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Infos et conditions chez votre courtier. 

Une assurance gratuite pour 
vos éco-installations !

Allianz fait partie des leaders mondiaux de l’assurance et des services financiers. 
Présent dans plus de 70 pays, Allianz emploie plus de 155.000 collaborateurs au 
service de 75 millions de clients.  En Belgique, Allianz est un acteur important du 
marché de l’assurance IARD et Vie (Prévoyance et Placements). Par l’intermé-
diaire des courtiers, Allianz y offre un large éventail de services à une clientèle de 
particuliers, d’indépendants, de PME et de grandes entreprises. 

Home Plan

Allianz Belgium s.a. 
Rue de Laeken 35 - 1000 Bruxelles 
Tél. : +32 2 214.61.11 

TVA : BE 0403.258.197 - RPM Bruxelles	
Entreprise d’assurances agréée sous le numéro de code 0097  
pour pratiquer les branches «Vie» et «non Vie»  
A.R. 04/07/79 - M.B. 14/07/79 - A.R. 19/05/95 -  M.B. 16/06/95.  
Branche 26 (CBFA 22/08/06 - M.B. 28/08/06).

Cette brochure commerciale ne fait pas partie du contrat. Seules les conditions 
générales et particulières fixent les conditions contractuelles. 



Une assurance gratuite 
pour vos éco-installations !

Vous avez équipé votre 
habitation de panneaux 
solaires ou d’une pompe à 
chaleur pour la rendre plus 
écologique ? Félicitations, vos 
économies d’énergie vous 
permettront bientôt de 
rentabiliser cet investisse-
ment. A moins qu’un sinistre 
n’endommage votre 
installation…

Avec Home Plan, l’assurance Incendie d’Allianz, vos 
éco-installations sont automatiquement assurées en 
valeur à neuf contre :

·	 la tempête
·	 le vol
·	 le vandalisme
·	 les catastrophes naturelles
·	 l’incendie
·	 la foudre
·	 les dommages électriques (surtension, court-

circuit)
·	 le chute d’un arbre, d’une grue,…

En cas de sinistre, vous êtes dédommagé à 100 %  
(à hauteur de votre capital assuré et même sans 
franchise grâce au Facility Program). 

Astuce : grâce à l’option Relax@Home, vous pouvez 
aussi assurer les éco-installations qui ne sont pas 
fixées à votre habitation (ex : les panneaux solaires 
pour réchauffer votre piscine).

Profitez pleinement de votre énergie 
verte : assurez vos éco-installations


